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Équipe localeÉquipe localeÉquipe localeÉquipe locale    
 

Connaissez-vous l’équipe locale de la Cité de la Santé? 
 
Cathy Fitzback est infirmière de nuit à l’urgence. Elle est maintenant 
libérée pour s’occuper de la réponse aux membres. Nouria Kaced est 
infirmière à l’équipe volante, et fait maintenant de la réponse aux 
membres et est responsable de la SST. Johanne Kirouac est infirmière 
au RC Nord-Est. Elle est responsable de la mobilisation et de la 
consolidation et représentante de la commission infirmière au conseil 
d’administration du SIIIAL, elle est aussi une des deux représentantes 
du SIIIAL au comité directeur du projet d’organisation du travail en 
médecine chirurgie. Joanne Charbonneau est infirmière à la clinique 
externe d’ortho et représentante du centre hospitalier au C.A. du 
SIIIAL. Ghislaine Grégoire est infirmière auxiliaire en cardio et est 
représentante à la commission infirmière auxiliaire. Elle est une des 
deux représentantes du SIIIAL au comité directeur du Projet 
d’introduction des infirmières auxiliaires en salle d’opération. Jacynthe Dumont est infirmière auxiliaire au 4e 

Est-Nord. Chacune d’entre elles participe aux instances du SIIIAL, comme l’assemblée générale des 
déléguées et le congrès. 
 
Si vous passez au bureau SS-22, ou si vous appelez (# 5564), vous allez remarquer qu’il est maintenant 
ouvert tous les jours pour ainsi mieux répondre à vos besoins. A bientôt! 
 
 

««««    OpérationOpérationOpérationOpération    signature de cartessignature de cartessignature de cartessignature de cartes    »»»»    
  
Comme vous le savez, plusieurs changements ont eu lieu au cours des dernières années tant au niveau 
syndical qu’au niveau professionnel.  Fusion des accréditations, réorganisations au sein du CSSSL, démissions 
et nouvelles embauches, nombreux déménagements de différents services et centres d’activités, pour ne 
nommer que ceux-là… 
 
Afin de remettre à jour notre banque d’information concernant les membres, une vaste « Opération Signature 
de Cartes » aura lieu à compter du 29 avril prochain.  Les membres des équipes locales vous solliciteront 
dans les semaines qui viennent, il ne vous suffira que de quelques minutes de votre temps pour compléter la 
carte. Ces informations sont très importantes pour le SIIIAL afin de nous permettre de vous offrir les 
meilleurs services possibles. Nous comptons sur votre participation et collaboration afin de faire de cette 
opération un succès. 
 
Au plaisir de vous voir lors de cette campagne, 
 
L’équipe de consolidation! 
 

Joanne Charbonneau, Jacinthe Dumont, Nouria Kaced, 
Cathy Fitzback, Ghislaine Grégoire et Johanne Kirouac 

L’information au SIIIALL’information au SIIIALL’information au SIIIALL’information au SIIIAL    
 

Vous avez entre les mains, le nouveau bulletin d’information «Le Pouls du SIIIAL ». Plus court et plus 
« punché », il paraîtra toutes les trois semaines. Nous le voulons attirant, incisif, intéressant, pour vous 
tenir informées, rapidement et régulièrement. Il contiendra des capsules sur les règles de convention 
collective, des nouvelles des salariées des différents sites du CSSSL, des petites annonces de nos 
différentes activités, nos bons coups, etc. Le journal  « Entre-nous », continuera de paraître avec des 
articles de fond plus détaillés, environ 3-4 fois par année. Le site web est actuellement en processus de 
conception. La commande a été donnée à la compagnie « Softimage » et nous procéderons au 
lancement officiel cet automne. 
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Introduction des infirmières auxiliaires en salle d’opérationIntroduction des infirmières auxiliaires en salle d’opérationIntroduction des infirmières auxiliaires en salle d’opérationIntroduction des infirmières auxiliaires en salle d’opération    
 
L’automne dernier, l’employeur nous avisait d’un projet d’introduction des infirmières auxiliaires en salle 
d’opération financé par l’Agence de santé et services sociaux de Laval. Dès le départ, nous nous y sommes 
opposés, non pas contre l’introduction des infirmières auxiliaires, mais à cause du processus mis en place pour la 
sélection qui ne respectait pas les règles de la convention collective. Nous avons de plus dénoncé l’imposition 
cavalière du projet auprès du personnel en place de la salle d’opération. Nos revendications sur le plan syndical 
n’ont pas eu les résultats escomptés. 
 
Le personnel de la salle d’opération malgré, plusieurs interventions pour empêcher le projet, n’a pas eu de 
réponses positives de l’employeur. D’ailleurs, près de 90 % du personnel s’est présenté au CA du CSSS de Laval 
sans succès, car M. Luc Lepage, le directeur général, a été clair sur le sujet : « le projet se poursuivra » ! Plusieurs 
personnes en ont fait les frais : les infirmières auxiliaires autant que les infirmières. Le processus que l’employeur a 
mis en place devait augmenter la rétention, hors en bout d’exercice, il n’est resté qu’une infirmière auxiliaire sur 4!  
 
Ce qu’il faut retenir c’est que la mobilisation du personnel de la salle d’opération, le courage des infirmières 
auxiliaires dans ce contexte et nos nombreuses interventions ont fait en sorte que nous avons réussi à faire enlever 
les exigences d’expérience à la salle d’opération pour le prochain affichage de postes d’infirmières auxiliaires.  
 
Nos actions syndicales se poursuivent pour enlever les exigences pour les postes d’infirmières de la salle 
d’opération. Nous continuerons la bataille pour les autres centres d’activités et nous comptons sur votre appui pour 
dénoncer des affichages que certains appellent des « affichages photos ». Nous sommes au début de la bataille, 
mais les démarches de ces salariées sont un bel exemple. Nous avons tous droit à un accès équitable aux postes. 
C’est une question de respect envers le personnel du CSSSL, de rétention, et surtout de respect des règles de 
convention collective. 
 
 

Consultation négoConsultation négoConsultation négoConsultation négo    
 
Le renouvellement de notre convention collective nationale approche à grands pas. Cette négociation aura un 
caractère spécial puisque, pour la première fois depuis plusieurs années, les grandes centrales syndicales feront 
front commun.  De plus, le contexte économique dans lequel nous évoluons présentement servira de prétexte au 
gouvernement pour limiter nos demandes. 
 
Des journées de consultation traitant des « dossiers nationaux » tels les salaires, la retraite, le RQAP, les disparités 
régionales, ainsi que le cahier de revendications de la FSQ sont prévues. Ces rencontres, seront pour CHACUNE 
D’ENTRE VOUS, l’occasion de vous prononcer sur vos prochaines conditions de travail. 
 
Elles auront lieux le 5 mai au Château Royal à 8h30 et 12h30 et 16h30 et le 11 mai à CSL à 8h15 et 11h30 et 
12h30 et 14h30 et 16h15.  Au plaisir de vous y rencontrer ! 
 
 

TTTTitularisation 8/28itularisation 8/28itularisation 8/28itularisation 8/28    
 
Comme vous le savez sans doute, le SIIIAL avait entrepris depuis l’automne 2007 des négociations avec le CSSSL 
pour convenir d’une entente sur la titularisation des non-détenteurs de postes. Ces négociations se sont converties 
en médiation depuis septembre 2008. 
 
Toutefois, malgré que ces pourparlers ne nous aient pas permis d’en arriver à une entente, l’employeur nous a 
avisés qu’il entendait procéder, dès le 8 avril, à l’affichage de certains postes (d’infirmières cliniciennes) aux fins de 
la titularisation. En conséquence, nous vous invitons à surveiller les prochains affichages et à poser votre 
candidature sur tout poste intéressant, considérant que le statut de TPO n’existera plus d’ici quelques mois. D’ici là, 
nous désirons tout de même poursuivre la médiation et tenter d’obtenir un règlement satisfaisant.  
 
Le SIIIAL a pris acte de la situation et a avisé le CSSSL que cet affichage devait se faire dans le respect des 
règles prévues à la convention collective. Comme toujours, votre syndicat entend faire preuve de vigilance. Si 
tel n’était pas le cas, le SIIIAL recourra à tous les moyens juridiques, griefs et autres, pour contester l’affichage et 
la nomination et s’assurera du respect de notre convention collective. 
 
Syndicalement vôtre, 
 
L’Équipe du comité 8/28 


